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Délibération DEL24_10_07_23
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE. Appel à candidatures pour la rétrocession du droit au bail du local sis rue 
Gambetta. Approbation des modifications du cahier des charges.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La Ville de Vénissieux, par délibération n°2016/7 du Conseil Municipal du 02 février 2016, a instauré un périmètre
de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur le secteur du centre-ville, comprenant notamment la
rue   Gambetta  avec  pour  objectif  de  contribuer  au  maintien  et  au  développement  d’activités  de  proximité
attractives et de qualité, tant pour les habitants que les usagers du centre-ville. 

.Le 22 novembre 2022, la Ville a reçu une déclaration de cession du bail commercial situé au 13 rue Gambetta
portant sur une activité de « vente d’articles et accessoires de mariage ». Ce bail devait être cédé au profit d’une
activité de coiffure. 

.Par arrêté en date du 17 janvier 2023, la Ville a exercé son droit de préemption sur le bail commercial du 13 rue
Gambetta, compte tenu de la surreprésentation d’activités de coiffure sur l’ensemble du centre-ville (15 salons dont



14 dans le périmètre de sauvegarde) qui menace la dynamique commerciale du quartier. L’acte de cession a été
signé le 19 avril 2023. 

Conformément aux dispositions légales prévues dans le cadre d’une préemption, la Ville a approuvé un cahier des
charges de rétrocession par délibération n°2024/15 du Conseil Municipal du 05 février 2024. Un appel à projet a
ensuite  été  publié  et  également  diffusé par  l’intermédiaire  de  la  Chambre de Métiers  et  de l’Artisanat  et  de
partenaires locaux dédiés à l’entrepreneuriat. Malgré des marques d’intérêt et des visites du local organisées, la
Ville n’a pas trouvé preneur, en raison des conditions financières proposées et de l’inadéquation des projets par
rapport aux attentes de la Ville ou celles des candidats.
En conséquence, la Ville a entrepris des négociations avec le représentant légal du bailleur qui a ré-évalué le loyer
annuel pour un montant de 7000 € hors taxes et hors charges (HTHC), soit une baisse de 1500 € par rapport au
loyer initial.
Dans cette continuité,  la  Ville  souhaite proposer des facilités de paiement  du droit  au bail  en permettant  un
échelonnement du paiement. Pour mémoire, le montant du droit au bail s’élève à 13 000 € HT. 
Le cahier des charges, dont vous trouverez le détail en annexe, a été redéfini.  Il fixe les nouvelles conditions
financières de la rétrocession (partie 4. Conditions financières - p.5). 
L’appel à candidature sera relancé et publié début octobre 2024. Afin d’optimiser la commercialisation du bien, la
Ville a également sollicité deux cabinets spécialisés dans l’immobilier destiné aux professionnels, en sus du réseau
de partenaires locaux.

Dans le cadre de la nouvelle phase de publicité de l’appel à candidature,  le planning prévisionnel suivant  est
proposé : 

- Lancement de l’appel à candidatures approuvé par le Conseil municipal : 21 octobre 2024 au plus tard

- Date limite de remise des candidatures : 30 novembre 2024 

- Analyse des candidatures et pré-sélection par la Ville puis validation du candidat par le bailleur : courant
décembre 2024

- Approbation du candidat par le Conseil municipal : janvier 2025 

- Information au candidat retenu et aux candidats non retenus : courant janvier 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu les articles L214-1 et suivants du Code de l’urbanisme et les articles R214-11 et suivants du même Code,

Vu la délibération n°2016/7 du Conseil  Municipal du 02 février 2016 relative à l’instauration d’un périmètre de
sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur le secteur du centre-ville,

Vu la délibération n°2024/15 du Conseil Municipal du 05 février 2024 à l’approbation du cahier des charges en vue
de l’appel à candidatures pour la rétrocession du droit au bail du local sis rue Gambetta. 

Considérant la volonté de la Ville de maintenir et de diversifier le commerce et l’artisanat de proximité en centre-
ville,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur PORRET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 



DÉCIDE

• Approuver les conditions de rétrocession redéfinies dans le cahier des charges proposé ;

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer l'ensemble des documents relatifs à ce
projet de rétrocession

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG




















